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Communiqué de presse

Les régions d’Europe demandent au Parlement européen

de trouver un compromis sur la Directive Services

Strasbourg, 14 février 2006 - Les 255 régions membres de l’Assemblée des Régions d’Europe (ARE) lancent un appel au Parlement européen pour qu’un compromis soit trouvé sur la Directive Services, lors du débat ce mardi 14 février.

“Le débat relatif à la Directive Services dure depuis près de deux ans. Dès le début, l’ARE a mis en avant les préoccupations des citoyens suscitées par cette Directive. Aujourd’hui, les régions d’Europe demandent au Parlement européen de conclure ce débat en adoptant un compromis lors du vote du 16 février” a dit Johanna Mikl-Leitner, Présidente de la Commission ‘Culture, Education & Formation, Jeunesse’ de l’ARE et Ministre des Affaires européennes du Land Niederösterreich (A). “L’ARE se réjouit que le Parlement européen ait reconnu la place particulière occupée par les services des secteurs de la culture, l’éducation et l’audiovisuel dans l’économie européenne. Nous demandons aujourd'hui aux parlementaires d’exclure ces secteurs de la directive afin de préserver leur diversité et leur qualité” a-t-elle ajouté.

“La santé et les services sociaux sont essentiels pour la croissance économique en Europe. Cela ne veut pas dire pour autant que ces secteurs font partie du marché intérieur” a ajouté Stig-Erik Westmark, Président de la Commission ‘Cohésion sociale, Services sociaux et Santé publique’ de l’ARE et Conseiller régional de Västmanland (S). “Le Parlement européen devrait donc également exclure ces secteurs de la  Directive Services”  a-t-il conclu.

En tant que fournisseurs de services publics, les régions doivent avoir le droit d’adapter l’offre aux particularités de leur territoire. L’inclusion des secteurs mentionnés ci-dessus dans la Directive Services pourrait avoir des conséquences préjudiciables sur les capacités des régions à répondre aux besoins de leurs citoyens. Cela conduirait aussi à une uniformisation des standards de services publics dans toute l’Europe, sans tenir compte des spécificités sociales ou territoriales.

La longue expérience de l’ARE en matière de diversité régionale montre que les régions doivent avoir à leur disposition un large éventail de moyens pour servir les intérêts de leurs citoyens.

L'Assemblée des Régions d'Europe (ARE) est l'organisation politique des régions en Europe et leur porte-parole aux niveaux européen et international. Sa vocation : défendre les intérêts des régions dans le processus politique et développer la coopération interrégionale. 255  régions de 30 pays européens et 13 organisations interrégionales sont membres de l'ARE.
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